
Dîner Spectacle 
 

Petit rappel : 

La date limite des inscriptions pour la soirée  
du 12 mars à la salle de la Chênaie à Levignen est le    

. 
Les inscriptions se font par mail auprès de Bernard 
Levasseur : bernard.levasseur@orange.fr  
Votre règlement (35 € par adhérent ou 40 € par non-
adhérent) est à envoyer chez : Bernard Levasseur, 11 
rue des Collinières, 60800 Séry-Magneval par chèque à 
l’ordre de Autonne Village. 

Cocktail et ses amuse-bouches 
Foie gras, pain d’épice, chutney de mangue 

Suprême de volaille aux girolles, écrasé de pommes de 
terre à l’huile de truffe, clafoutis de légumes grillés 

Café gourmand 
1 bouteille de vin rouge et de vin blanc par table 

Eau à discrétion 
 

Pour continuer la soirée, au bar : 
Bouteille de vin  à 8 € 

Bouteille de Champagne à 18 € 

Autonne	  Villages	  –	  Association	  de	  jumelage	  entre	  les	  communes	  de	  
Béthancourt	  en	  Valois,	  Feigneux,	  Fresnoy	  la	  Rivière,	  Glaignes,	  Gilocourt,	  Morienval,	  Orrouy,	  Russy-‐Bémont,	  Séry-‐Magneval	  et	  Athboy	   Co.Meath	  (Irlande)	  

Siège	  social	  :	  Mairie	  de	  Morienval	  60127	  MORIENVAL	  –	  SIRET	  521	  921	  445	  00016	  

	  

 
Un pass vaccinal valide sera 
demandé à l’entrée et l’obligation du 
port du masque sera soumise aux 
restrictions gouvernementales en 
vigueur au 12 mars.  


